









 

 

 

 

 

 















L’ifage propose diverses formations menant à u

  

 
 
 
 
 
 
 




L’ifage propose des formations qui mènent à l’obtention d’un certificat fédéral de capacité pour 
les adultes (CFC) ou d’une attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) ou des 
cifiques d’un CFC, p.ex. : 
 
 
 
 
 




L’ifage dispense des formations menant à des certificats reconnus par des associations 

vue d’une certification professionnelle initiale ou supérieure, p.ex. : 
 
 
 




L’ifage dispense des formations menant à des diplômes et certificats mis au point par la 
 
sont reconnues par les milieux professionnels et par l’Etat de Genève. Les formations qui y 
conduisent sont modulaires. Ces diplômes peuvent constituer la première étape en vue d’une 
 e fédérale ou permettent d’obtenir des cartes professionnelles 


 
 
 
 


 












L’ifage dispense des formations de durée moyenne qui sont sanctionnées par l’obtention d’un 



 
 
 
 
 
 
 
 
 




L’ifage propose à Genève des cours dans 13 langues à tous les niveaux du Cadre Européen 

diversité d’objectifs axés sur la compétence orale et / ou la compétence écrite et  

espagnol, français et italien. Les langues enseignées à l’ifage sont l’allemand, l’anglais, 
l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français, le grec, l’i
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armoiries de l’État de Genève



 



 








          




 

 










          










à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, y compris 

on émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs services







































































